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MODULE SPÉCIALISÉ
PREVENIR ET GERER LES 

CONSEQUENCES D’UN ACTE TERRORISTE

OBJECTIFS

Dans un contexte sécuritaire exceptionnel, laissant place à de 
nombreuses incertitudes, les entreprises peuvent être à tout moment 
affectées par les conséquences d’un acte terroriste. Ce module 
spécialisé a pour objectif de préparer les responsables sûreté/sécurité 
et les chefs de site à prévenir et à gérer les impacts d’un attentat. Cette 
formation aborde l’ensemble des actions visant à contrôler l’adéquation 
des moyens de protection en place et à préparer la gestion des phases 
inhérentes à ce scénario de menace critique. 

CONTENU DE LA FORMATION 

Module 1 - La dynamique de la malveillance terroriste
- La dynamique de la malveillance
- Définition et objectifs d’un acte terroriste
- Les modes opératoires des terroristes

Module 2 - La prévention
- Les standards de protection
- Le contrôle des moyens de protection

Module 3 - La préparation
- La préparation du confinement
- La gestion de l’évacuation
- La communication et la coordination

Module 4 - La gestion des conséquences
- La phase de réaction
- Réponse d’urgence et gestion de crise
- Cas concret adapté

ATOUTS DE LA FORMATION 

- Formation opérationnelle au scénario d’attentat
- Acquisition des méthodes et des techniques appropriées
- Pédagogie interactive rythmée par des études de cas concrets

Public cible
Responsables sûreté/sécurité
Responsable de sites OIV
Chef de sites sensibles
Responsables des moyens généraux

Lieux
Ecole Supérieure de la Sûreté des 
Entreprises
204 boulevard Raspail
75014 PARIS

ou

Sur site de l’entreprise

Durée
1 journée

Offre exclusivement intra-entreprise
Cette formation peut être adaptée 
à la demande à un public ou à des 
problématiques spécifiques

Prix
Sur demande. Nous consulter.

Condition d’admission
Pas de condition particulière

Contact
contact@ess-e.fr

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ
DETECTION ET PREVENTION 

DE LA FRAUDE
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